FICHE METIER MEDIATION SOCIALE 
Intitulé du métier :
-agent de prévention et de médiation (dans les espaces publics et ouverts au public),

-agent local de médiation sociale (ALMS),

-correspondant de nuit,

-coordonnateur d’équipes de médiation,

Le métier de médiateur social et culturel n’est pas repris dans cette fiche qui ne mentionne que les emplois de médiation en rapport avec la prévention de la délinquance et la tranquillité publique.
Définition :
Le médiateur social conçoit une médiation préventive par une veille dans les espaces publics et/ou ouverts au public. Il intervient sur les situations de dysfonctionnements en matière de biens et d’équipements publics. Il assure une mission de veille sociale et régule les conflits par le dialogue. Enfin, il intervient en interface entre les publics et les institutions.


Selon la charte de référence de la médiation sociale adoptée par le CIV du 1 er octobre 2001, « la médiation sociale est définie comme un processus de création et de réparation du lien social et de la règlement des conflits de la vie quotidienne, dans lequel un tiers impartial et indépendant tente, à travers l’organisation d’échanges entre les personnes ou les institutions, de les aider à améliorer une relation ou de régler un conflit qui les oppose. »

Employeurs :
-commune
-EPCI
-département

-OPAC, OPHLM
-GIP, groupements d’employeurs, associations para-municipales dans certains cas.

Ne sont pris en compte dans cette fiche que les employeurs relevant directement des collectivités ou impliquant celles-ci.

De fait, la majorité des emplois de médiation est portée par des associations.
Activités principales :
· accueillir, écouter, orienter, faciliter le dialogue et la communication,

· aider et accompagner les personnes dans leurs démarches, être une interface entre les individus et les institutions, entre les institutions elles-mêmes,

· réguler les tensions, les conflits entre individus, entre individus et institutions et contribuer à améliorer ou à préserver le cadre de vie,

· susciter des projets, organiser et prendre en charge des activités permettant de créer du lien social,

· animer et contribuer à renforcer la vie sociale et associative de proximité et s’inscrire dans des partenariats sur un territoire.

Cadre statutaire :
Catégorie C, B pour les médiateurs, voire A (encadrement)
Le répertoire des métiers du CNFPT identifie une fiche métier d’ « agent de médiation et de prévention ».

Dans un premier temps, les médiateurs sociaux ont été essentiellement recrutés sous emplois aidés (emplois jeunes notamment) au sein des collectivités.

Une part importante des médiateurs employés au sein des collectivités (les deux-tiers selon l’enquête confiée à l’IFOP en 2005) relève encore d’emplois aidés (à l’origine quasiment uniquement des emplois jeunes ALMS) ce qui pose la question des conditions de leur pérennisation.
Des référentiels métiers (activités et compétences) ont été réalisés concernant 5 emplois- repères de la médiation (publication dans guide DIV-CNFPT en 2005).
Conditions d'accès :
L’intégration de certains médiateurs sous contrat emploi-jeunes a pu se réaliser pour l’essentiel à la faveur des concours 3 ème voie (adjonction des fonctions de médiation sociale aux missions statutaires des cadres d’emploi de la filière animation). 

En 2005, 32% des emplois de médiation au sein des collectivités relevaient ainsi de l’emploi statutaire (intégration dans la filière animation, mais aussi dans la filière administration, social, technique, sécurité-police…).
De fait, la reconnaissance statutaire et les possibilités d'évolution de ces métiers au sein de la fonction publique territoriale restent à finaliser (notamment question de la reconnaissance de certains diplômes en rapport avec la médiation pour l’accès au concours de certains cadres d’emploi).
Eléments d'état des lieux :
A l’origine, les emplois concernés au sein des collectivités relevaient quasi-exclusivement d’emplois aidés (en particulier d’emplois jeunes recrutés dans le cadre des contrats locaux de sécurité).
Sur les 5500 emplois de médiation sociale recensés par l’enquête confiée à l’IFOP en 2005, 1500 (soit 27%) relevaient des collectivités locales :

-32% de fonctionnaires territoriaux,

-6% de CDD,

-62% d’emplois aidés (emplois jeunes, adultes-relais, contrats du plan de cohésion sociale).
Seulement 8% des emplois relevant du programme adultes-relais sont aujourd’hui employés par des collectivités ou EPCI.
On observe une forte disparité du niveau de formation initiale des médiateurs :

-niveau d’études majoritairement inférieur au bac (37%) ou égal à celui-ci (26%),
-existence également d’une part importante de bac +2 (19%) et bac+3 et au-delà (11%).

53% des médiateurs étaient âgés de 25 à 34 ans.

Part plus importante des hommes parmi les médiateurs employés par les collectivités que pour la moyenne de ces emplois où les femmes représentent 56% des effectifs (majorité d’emplois de médiation liés à la prévention de la délinquance au sein des collectivités).

Textes législatifs et réglementaires de référence (encadrant le cadre d'exercice de ce métier) :
-une charte de référence de la médiation sociale adoptée par le CIV (1/10/2001), 

-le CIV du 9/3/2006 décide de reconnaître, développer et professionnaliser la médiation sociale,

-la loi pour la sécurité intérieure du 18 mars 2003 (reconnaît la médiation comme un des axes de la politique de sécurité, cf article 1),

-la loi du 1er août 2003 pour la ville et la rénovation urbaine fait référence aux agents de médiation sociale (annexes relatives aux indicateurs de moyens dans le domaine de la sécurité et de la tranquillité publique sur les ZUS),
-la circulaire du SG CIPD du 21/2/2008 présente le soutien aux actions de médiation en rapport avec la prévention de la délinquance, comme une des orientations du FIPD pour 2008

Inscription dans les politiques partenariales de prévention :
Selon l’enquête de 2005, un tiers des emplois de médiation étaient inscrits dans un CLS.

Deux-tiers des services municipaux de médiation sont pour leur part associés à un conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance (CLSPD) : participation aux séances plénières, à des groupes de travail thématiques, une cellule de veille, contribution à un observatoire local de la sécurité dans certains cas…

-protocole de collaboration conclus avec un ou plusieurs partenaires dans 37% des cas,

-charte de déontologie conclue localement dans 12% des cas.

Les médiateurs sociaux travaillent en interaction avec de nombreux partenaires (en amont et aval) au premier rang desquels les travailleurs sociaux, les établissements scolaires, les services municipaux, la prévention spécialisée, les bailleurs, la police…

D’une manière générale, les différentes catégories de médiateurs sociaux interviennent en rapport avec des situations très variées :

- difficultés d’ordre social, situations de détresse sociale (difficultés familiales, problèmes de logement, d’emploi, de santé, 70%), 

- difficultés d’accès aux services publics (45%), 

- conflits d’usage des espaces publics et/ou ouverts au public (44%), 

- conflits en rapport avec l’institution scolaire (44%), 

- conflits de voisinage et nuisances sonores (43%), 

- situations de détresse psychologique (42%), 

- veille technique par rapport aux dégradations (35%), 

- difficultés liées à des conduites addictives (31%), 

- accompagnement de professionnels lors de leurs interventions (28%),

- conflits dans les transports collectifs  (incivilités, fraude, 18%).

Dans le cadre de leurs interventions, ils peuvent être en particulier concernés par des dispositions de loi récentes (délits d’entraves à la libre circulation dans les parties communes des immeubles d’habitat collectif, échanges d’informations selon les dispositions de la circulaire interministérielle du 9/5/2007). 
Dans ce cadre, une attention particulière est portée aux relations avec les services de sécurité publique s’agissant notamment des correspondants de nuit et des médiateurs dans l’espace public (conditions de transmission d’informations, rapport à la loi, articulation des interventions par rapport à de petits conflits tels que les problèmes de tapage nocturne). 
Formations proposées en lien avec ce métier :
Création de titres et diplômes en rapport avec la médiation sociale :

-certificat de formation professionnelle agent de médiation information et service » (emploi),

-certificat professionnel d'agent de prévention et de médiation (Education nationale),

-titre professionnel « technicien médiation services » de niveau 4 (emploi),

-baccalauréat professionnel «services de proximité et vie locale » (Education nationale)

Autres diplômes en proximité avec la médiation :

-brevet d’aptitude professionnelle d’assistant animateur technicien (BAPAAT)

-brevet professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport.

Le guide DIV-CNFPT sur la médiation présente par ailleurs un ensemble de diplômes universitaires et de formations en lien avec ce domaine. 

Enfin, l’accès à la certification par la VAE commence à se développer.
Existence de réseau(x) ou association(s) concernant spécifiquement ces professionnels :
-réseau des « villes correspondants de nuit » créé en 2007,

-association « France Médiation » créée en 2008.

Autres réseaux en lien avec ce domaine : Union des PIMMS, fédération des femmes-relais-médiatrices sociales et culturelles de Seine-Saint-Denis.
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